 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  26 JUIN  2007 
(((((((((

L’an deux mil sept, le vingt six juin, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMÉNOREL Claude, Maire.

Etaient Présents : MM DELASALLE Jean - LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine – M. NOURRY Jean-Pierre : Maires-Adjoints ;

Mme VALLÉE Régine – M. LECUYER Christophe -  Mme  GIUDICELLI Nadine – M. POISNEL Jean-Luc 

 Absents Excusés : M. ROUSSEL Louis   - Mme JOSSE Claudine   

Secrétaire de séance :   Madame GIUDICELLI Nadine

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I  - CREATION d’un EMPLOI  d’ADJOINT TECHNIQUE POUR UN BESOIN  OCCASIONNEL

Monsieur le Maire explique que suite à la mutation de Monsieur Marc LEMOINE et dans l’attente du recrutement de la personne chargée de le remplacer, il y aurait lieu d’engager, pendant les mois de juillet et août, un agent qui assure les fonctions qu’il exerçait, à savoir l’entretien des espaces verts, des bâtiments et de la voirie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de créer, pour les mois de juillet et août 2007, un emploi occasionnel d’adjoint technique territorial à temps complet chargé de l’entretien des espaces verts, des bâtiments et de la voirie. Cet emploi sera rémunéré sur la base du 1er échelon d’adjoint technique de 2ème classe soit l’indice brut 281 – majoré 281. Il autorise Monsieur le Maire à procéder au recrutement et à signer le contrat de travail à intervenir.
II – CONVENTION à PASSER avec l’ETAT concernant l’URBANISME

Suite à l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme et au décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, le conseil municipal doit  définir  la nature des autorisations et des actes relatifs à l’occupation des sols dont il  souhaite confier  l’instruction de la D.D.E. Une convention sera signée  entre l’Etat et la Commune pour fixer les modalités de travail en commun entre le Maire, autorité compétente et la DDE, service instructeur, dans le respect des responsabilités de chacun, des droits des administrés et la protection des intérêts communaux.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· Décide de confier l’instruction des :

· Permis de construire

· Permis de démolir

· Permis d’aménager

· Certificats d’urbanisme

· Déclarations préalables

· Autorise Monsieur à signer la convention à intervenir.
III – TRAVAUX d’EXTENSION de l’ECLAIRAGE PUBLIC sur le C.D. 524

Dans le cadre des travaux d’aménagement de l’entrée Ouest de Saint-Sever (2ème tranche), Monsieur le Maire présente le projet d’extension de l’éclairage public rue du Docteur Fontaine établi par le SDEC pour un montant de 7 137.10 € TTC dont une contribution de la commune fixée à 4 296.01 €. Compte tenu de ce montant, la commune  doit décider du mode de financement soit autofinancement  et paiement en deux fois soit étaler sa participation.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :
· Donne son accord pour la réalisation du projet ci-dessus exposé ;

· S’engage à financer l’opération sans recours à l’étalement des charges ;

· Charge Monsieur le Maire de poursuivre l’opération.

IV – DEMANDE de la COMMUNE de SEPT-FRERES pour le RACCORDEMENT des VILLAGES de la COINTERIE  et de la PREVÔTIERE à la STATION d’EPURATION


Par courrier en date  du 12 juin courant, Monsieur le Maire de Sept-Frères  demande l’étude de la possibilité de raccorder les 30 foyers (représentant environ 90 personnes) des villages de la Cointerie et de la Prévôtière à la station d’épuration.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré et avoir pris en compte la capacité des équipements, : 
· Donne son accord de principe au raccordement  des foyers des villages de la Cointerie et de la Prévôtière ;

· Propose les modalités d’application suivantes : 

· Prise en charge par l’autorité compétente en matière d’assainissement sur le territoire de la commune de Sept-Frères du raccordement physique à la station d’épuration de Saint-Sever ;
· Paiement par chaque foyer raccordé d’une redevance d’assainissement tenant compte de l’amortissement des installations et des frais de fonctionnement.

V - QUESTIONS DIVERSES

------
Décision modificative budgétaire : Afin de permettre le paiement d’intérêts moratoires à l’entreprise Rol Normandie dans le cadre du versement de l’avance se rapportant au marché d’aménagement de l’entrée ouest de Saint-Sever – 2ème tranche, Monsieur le Maire propose d’ouvrir les crédits nécessaires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de la modification budgétaire suivante :

Dépenses de fonctionnement :

article 6711

  +.  50 €






Article 61522

 –.   50 €.

------
Route historique des Abbayes Normandes : Monsieur de Coupigny a déposé un dossier concernant l’association « la Route des Abbayes Normandes » afin que soit étudiée une éventuelle possibilité de partenariat. Les statuts de ladite association ainsi que la charte des membres en fixe les objectifs et les conditions de fonctionnement.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’adhérer à la Route des Abbayes moyennant une cotisation annuelle de 450 € et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision.
------
Eparage des voies communales : 

Le conseil municipal, en attendant la remise à plat de la classification des voies et chemins communaux ainsi que les modalités de transfert à l’Intercom Séverine,  autorise Monsieur le Maire à régler les deux factures d’éparage et débroussaillage qui seront présentées par l’entreprise Haupais pour l’année 2007.
------
Schéma départemental éolien dans le Calvados : Une plaquette d’information sur le sujet vient d’être adressée en Mairie de même que le schéma est consultable sur le site Internet de la Préfecture à l’adresse suivante : http://.www.calvados.pref.gouv.fr/sections/calvados/les_missions_de_la p/environnement_et_dev/
------
Divers
· 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à procéder à l’acquisition de 20 médailles d’honneur, en bronze aluminé, qui pourraient être remises à l’occasion de cérémonies officielles, réceptions, échanges culturels, reconnaissance d’actes exceptionnels…. 

· Monsieur le Maire donne lecture du courrier des représentants des parents de l’école relatif à la discipline à la cantine primaire, et fait remarquer qu’après s’être rendu sur place personnellement et rencontré le personnel, les problèmes ne semblent  pas être si importants : il précise que l’application stricte du règlement intérieur de la cantine  telle qu’elle vient d’être pratiquée récemment en excluant pendant une semaine les éléments perturbateurs, est sans aucun doute la bonne solution. Il invite ses collègues à en discuter.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, souhaite qu’en effet le règlement soit rigoureusement appliqué et propose, à la rentrée de septembre, de tester une nouvelle organisation basée en partie sur la proposition des parents d’élèves avec la constitution de deux groupes : les CP/CE1 rentreraient en premier alors que le reste des élèves serait gardé pendant environ un quart d’heure dans la cour, la collecte des tickets se faisant en deux temps également.

Un bilan sera établi à l’issue de cette période d’essai.

· Pour répondre à la question de Monsieur Lécuyer concernant le problème posé par Monsieur  Denis Lecarpentier  au sujet  de la sécurité des usagers de la rue de la Guertière au débouché de la rue de Mesnil Caussois, le conseil municipal invite Monsieur le Maire à se rapprocher de l’Agence Routière Départementale  pour connaître les solutions  à apporter et obtenir éventuellement l’autorisation d’apposer un miroir.

· La Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen, interrogée au même titre que la chambre des Métiers, le Conseil Général et le Conseil Régional sur les possibilités de financement des projets concernant les locaux de l’ancienne Abbatiale, préconise une étude sur la viabilité de ces projets et sur le montage des aides financières à obtenir. Une première rencontre est prévue le 31 juillet prochain.

· Monsieur Nourry rend compte du dernier conseil d’administration du Collège et évoque la baisse des effectifs à la rentrée prochaine.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.








Saint-Sever-Calvados, le 27 juin 2007.










Le Maire :









    Claude LEMÉNOREL
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